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Chronique générale

Infrastructure et environnement

Transports et communications

Navigation

Le Conseil des Etats a transmis au Conseil fédéral un postulat Fetz (ps, BS) le chargeant
de présenter un rapport sur la politique de la Suisse dans le secteur de la navigation,
sur le modèle du rapport de 2004 sur la politique aéronautique. Afin de promouvoir la
navigation comme mode de transport de marchandises, le gouvernement devra
notamment s’attacher à étudier et proposer des mesures destinées à exploiter toutes
les capacités de transports disponibles dans le secteur de la navigation rhénane en
accord avec les objectifs de développement durable. 1

POSTULAT
DATE: 21.03.2007
NICOLAS FREYMOND

Dans l'attente de la publication du rapport sur la politique de la navigation en Suisse du
Conseil fédéral, le Conseil des Etats a décidé de soumettre à l'examen préalable de sa
CTT une motion Janiak (ps, BL) (09.3076) visant à créer une base légale permettant le
cofinancement par la Confédération des infrastructures portuaires sur le Rhin. En
octobre, le Conseil fédéral a adopté ce rapport que lui avait demandé le Conseil des
Etats en 2007. Le gouvernement y réaffirme l’importance stratégique de la navigation,
rappelant que plus de 10% des importations arrivent par le Rhin. Outre son importance
économique, la navigation constitue également un moyen de transport écologique. En
ce sens, le Conseil fédéral plaide en faveur de la poursuite de l’encouragement de la
navigation maritime, rhénane et intérieure par la reconduction des mesures actuelles
dont l’efficacité est avérée (aides ponctuelles pour l’infrastructure, soutien au
transport combiné de marchandises et crédits de cautionnement destinés à la flotte
maritime). Il propose en outre de développer cette stratégie par l’instauration de
nouveaux instruments en faveur de la navigation rhénane (crédits de cautionnement
pour la flotte rhénane suisse, financement éventuel de ports d’importance nationale,
etc.) et intérieure (aides pour la navigation touristique, restitution du supplément sur
les carburants perçu pour le trafic marchandises). Le Conseil fédéral souhaite en outre
renforcer son engagement au niveau international tant au sein de la Commission
centrale pour la navigation sur le Rhin qu’à travers la participation au programme de la
CE visant à développer la navigation intérieure en Europe. 2

RAPPORT
DATE: 14.10.2009
NICOLAS FREYMOND

1) BO CE, 2007, p. 262 s.
2) FF, 2009, p. 6935 ss.; NZZ, 16.10.09; BO CE, 2009, p. 1283; BaZ, 12.3.09.
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